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Pourquoi sanctionner le malade
qui ne peut être réintégré au travail?

Lemalade « guéri )) qui ne veut pas « coopérer )) sera frappé financièrement.
Culpabilisation injuste, rétorquent les patients et les syndicats.

Quelles sanctions? Depuis le 1"' sanctionnés, JI s'agit d'un montant une culpabilisation des tra-
janvier 2017, un système de forfaitaire de 800 euros par vailleurs en incapacité de travail.
trajets de réinsertion est mis en défaillance. Les travailleurs sala- Les malades de longue durée
place afin de faciliter la réinté- riés qui refusent manifestement souhaitent travailler à nouveau
gration professionnelle des de coopérer risquent également mais c'est leur état de santé qui
malades de longue durée. Ces de se voir imposer une sanction, à les en empêche. Les sanctions
trajets de réinsertion sont mis savoir une diminution de 5 à 10 % n'amélioreront pas la santé des
en place avec les médecins- du montant de leurs indemnités malades. » De plus, les malades
conseils et les médecins du pendant un mois », explique le sont déjà touchés par une
travail. Les objectifs de ces cabinet de Maggie De Block. « sanction financière », puis-
trajets de réinsertion sont de Pourquoi? Sur le principe, le qu'ils ne touchent plus que des
permettre une adaptatio~ par cabinet explique que cela vise indemnités et p!u~ leur salaire
les empl.oyeurs des con~ltl0ns des entreprises qui ne pren- et ava~tages.oflgl~aux.,
de tr~va" ou de l_afonction du draient aucune mesure pour C~mblen? Fln de,l annee der-
tr~va"leur, de n;eme que la tenter de réintégrer le malade nlere, on recen,salt plus de ,
mise en p~aced un processus après guérison, y compris si la 370.000 trava!lIeurs en maladie
d~ formation, Lors du lent ch.e- maladie du travailleur implique de ~o.~gued~ree, dont plus de la
~mement d: ce texte, as~ocla- un changement de poste ou une mOltle depu~splus de,lO ans.
tlons de patients et orgamsa- adaptation de ses missions. Par rapport a 2009, c est une
tions syndicales s'étaient OPpO-. . . augmentation de 40 %. Cette
sées à ce que des sanctions M~IS, « ~n mirOir >~,cela fra~pe- tendance est en partie liée au
frappent un patient qui ne s'ins- rait aussI 1;5 travailleurs qUi, vieillissement de la population
crit pas dans ce projet. C'est refusent d entrer dans un projet active et à l'augmentation du

de ce type, Pour la Luss, la b d t't l' 'd 'pourtant la solution retenue par " . nom re e 1 u aires ln emnl-
. . . .. Federation francophone des sables, Mais ce sont aussi les

la ministre de la Sante qUI vient associations de patients et de ,., ,
de faire adopter une version de h 1 1 d restrictIOns Imposees aux sys-proe es et e porte-paro e es t' d ' . t dsa réforme qui comprend des .. emes e prepenslon e e

. . . usagers des services de sante, retraite anticipée qui ont contri-
sanctions. « Les employeurs qUi (( la prétendue "responsabilisa- b' • 1 d A l'

1 • t d' ff t ue a cette esca a e. u leune fOUrniSSen pas assez e or s tion" des malades de longue d'A ( ') , '1
d 1 d d 1 .. t' etre pre- penSionnes, es
ans e ca re e a remser Ion durée ne conduit en réalité qu'à 'II"· 1 dsans motif valable peuvent être traval eurs ages et ma a es

tombent sur le budget de
l'inami.

Fin 2016, on recensait plus de 370.000 travailleurs
en maladie de longue durée
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